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RÉALISATIONS ET INITIATIVES

DÉMUTUALISATION

En mars 1999, le gouvernement a adopté une
loi et pris des règlements permettant aux
grandes sociétés d’assurances mutuelles du
Canada de se convertir en sociétés à capital-
actions ordinaire — processus appelé
« démutualisation ». À la conversion, les
souscripteurs admissibles deviennent des
actionnaires et la société obtient un meilleur
accès aux marchés financiers. En
septembre 1999, une société avait achevé ce
processus et une la suivait de près, et deux
autres avaient fait d’importants progrès.

Le régime législatif autorisant la dému-
tualisation englobe plusieurs mesures visant à
protéger les intérêts des souscripteurs. Par
exemple, le BSIF doit approuver les documents
envoyés aux souscripteurs pour les aider à
poser un jugement éclairé au sujet de la
démutualisation. Le Bureau a collaboré avec
les sociétés pour que l’information destinée
aux souscripteurs soit rédigée en langage sim-
ple. Le BSIF a également demandé aux sociétés
de fournir des avis d’expert sur la valeur de la
société et de préciser si la méthode de calcul
de cette valeur est juste et équitable. Pour
aider le BSIF à évaluer les rapports et les avis
des sociétés, de leurs spécialistes de services
de banques d’affaires et des actuaires
indépendants, le Bureau a fait appel à ses
propres conseillers actuariels et financiers.

En outre, le personnel du Bureau chargé de
la surveillance a examiné les progrès réalisés
par les sociétés au chapitre du lancement de

ConcurrenceConcurrenceConcurrenceConcurrenceConcurrence
NOUS NOUS ACQUITTONS DE NOTRE MANDAT D’ORGANISME DE RÉGLEMENTATION EN
TENANT COMPTE DE LA NÉCESSITÉ DE PERMETTRE AUX INSTITUTIONS D’EXERCER UNE
SAINE CONCURRENCE.

Bien que l’objectif de prise en compte de la nécessité de permettre aux institutions d’exercer une
saine concurrence peut sembler passif (c’est-à-dire éviter de s’immiscer dans la concurrence), le BSIF
a fait progresser certaines initiatives en 1998-1999 en vue d’intensifier la concurrence sur le marché
financier canadien. Ces projets englobent la démutualisation, l’établissement de succursales de
banques étrangères et les règles comptables régissant les groupements d’entreprises.

leurs activités de relations avec les
investisseurs, en prévision de l’achèvement
des projets de démutualisation.

Le BSIF a instauré un service téléphonique
sans frais pour répondre aux questions des
souscripteurs sur la démutualisation. En outre,
le Bureau a indiqué qu’il communiquerait
tous les cas où le surintendant exonérerait les
sociétés participantes des dispositions des
règlements. Jusqu’à présent, une seule
exonération a été accordée; elle permet à une
société d’utiliser dans ses documents
d’information destinés aux souscripteurs des
états financiers qui, à leur date d’envoi,

George Harris, Monica Burrows et
Paul Fecser de la Division de l’agrément
et des approbations à Ottawa
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dataient de plus de 120 jours par rapport à
leur date réelle. Le BSIF a émis une note
d’information pour expliquer les circonstances
dans lesquelles ce type d’exonération serait
envisagé.

ÉTABLISSEMENT DE SUCCURSALES DE
BANQUES ÉTRANGÈRES

En 1998-1999, le BSIF a collaboré avec le
ministère des Finances pour préparer des
modifications législatives en vue d’autoriser
les banques étrangères à exploiter des
succursales au Canada. Jusqu’à présent, les
banques étrangères devaient constituer une
filiale de banque étrangère en société (une
banque de l’annexe II) ou mettre sur pied un
bureau de représentation pour exercer leurs
activités au Canada.

Le gouvernement a d’abord annoncé sa
décision d’autoriser les banques étrangères à
établir des succursales en février 1997. Vu que
le Groupe de travail MacKay sur l’avenir du
secteur des services financiers canadien
prévoyait d’achever ses audiences et de déposer
son rapport en septembre 1998, le gouverne-
ment a décidé de reporter l’entrée en vigueur
des modifications sur l’établissement de
succursales de banques étrangères jusqu’à ce
que le Groupe de travail ait commenté cette
question. Dans son rapport, le groupe de tra-

vail MacKay appuie l’établissement de
succursales de banques étrangères. Après con-
sultation des représentants de l’industrie, un
projet de loi prévoyant des modifications au
régime d’établissement de succursales de
banques étrangères (projet de loi C-67) a été
déposé en février 1999 et est entré en vigueur
en juin 1999.

Avant le dépôt du projet de loi, le BSIF a
créé une Division de la surveillance des
succursales de banques étrangères pour
faciliter l’élaboration d’un cadre de régle-
mentation et de surveillance du régime des
succursales bancaires. Dans le cadre de ce
processus, le BSIF a passé en revue ses lignes
directrices et ses règlements pour en déter-
miner la pertinence relativement aux
succursales de banques et pour apporter les
correctifs nécessaires. Pour appuyer le proces-
sus de demande, le BSIF a diffusé un Guide
d’établissement des succursales de banques
étrangères, qui énonce les critères d’appro-
bation du BSIF, le processus de demande et les
renseignements requis. L’un des principaux
éléments de l’évaluation du régime de
succursales et de leur surveillance permanente
réside dans une excellente compréhension du
système de surveillance dans le pays d’attache
du demandeur.

Les travaux préparatoires en vue de
l’implantation de succursales de banques
étrangères ont nécessité d’intenses consulta-
tions auprès d’autres organismes publics et
des représentants de l’industrie. La métho-
dologie de surveillance et le processus
d’approbation seront peaufinés pendant la
première année d’implantation du nouveau
régime.

COMPTABILISATION DES GROUPEMENTS
D’ENTREPRISES

Comme l’a conclu le Groupe de travail sur
l’avenir du secteur des services financiers
canadien, les institutions financières
canadiennes sont désavantagées par rapport à
leurs concurrentes nord-américaines en raison
d’écarts importants au chapitre des normes
comptables canadiennes et américaines
applicables aux fusions et aux acquisitions
(c’est-à-dire les «groupements d’entreprises»)

Kim Norris, Chuck Saab et
Karen Badgerow-Croteau du
Groupe des institutions
financières à Ottawa
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Le BSIF estime que les règles comptables ne
doivent pas constituer un facteur pris en
compte dans les décisions relatives à la ration-
alisation des institutions financières nord-
américaines. En vertu des règles canadiennes,
la comptabilisation de bon nombre de fusions
et d’acquisitions se traduit par la déclaration
de gains et de rendements d’investissement
inférieurs à ceux qui seraient déclarés aux
États-Unis en vertu des règles comptables
américaines. Bien qu’il soit fortement sou-
haitable que les organismes qui établissent les
normes comptables harmonisent leurs règles,
le Groupe de travail a recommandé au
surintendant de se préparer à exercer son
pouvoir d’appliquer des règles comptables
spéciales si ces organismes ne prennent pas les
mesures nécessaires dans les plus brefs délais.

À l’été 1998, le BSIF a procédé à de vastes
consultations à cet égard. Des réponses écrites
et de vive voix appuyaient l’initiative du BSIF
pour la mise au point et la diffusion de normes
provisoires. Les répondants ont opté majori-
tairement pour le recours temporaire à la
démarche des États-Unis.

Le BSIF a constamment soutenu qu’il serait
préférable que l’Accounting Standards Board
(AcSB) règle le déséquilibre auquel sont
confrontées les institutions financières au plan
de la concurrence en modifiant sa norme. En
septembre 1998, après des discussions auprès
de l’AcSB et de l’Institut canadien des comp-
tables agréés, le BSIF a convenu de tenir en
suspens toutes ses décisions en vue de
l’émission de règles comptables spéciales pour
les fusions et les acquisitions dans la
mesure où ces organismes comptables
s’engagent à exécuter un processus
accéléré pour éliminer les
déséquilibres au chapitre de la con-
currence d’ici la fin de 1999.

Le BSIF surveille de près ce proces-
sus et réclame l’adoption de solutions
provisoires avant que le régime ne
soit entièrement harmonisé. Le Bureau
pourrait toutefois prendre des mesures
si le processus d’établissement de
normes ne permet pas de régler
adéquatement et rapidement ce
problème.

CRITÈRES DE RENDEMENT

L’élaboration d’un critère significatif pour
déterminer dans quelle mesure les activités du
BSIF influent sur la concurrence au sein du
marché financier canadien constitue une tâche
complexe. Les nombreuses variables
interreliées qu’engloberait un tel critère sont
souvent perçues de façon subjective et leur
définition officielle nécessiterait la prise en
compte de facteurs liés à la politique publique
qui dépasseraient le mandat du BSIF au
chapitre de la prudence.

Le BSIF a examiné les travaux effectués par
certains organismes relativement aux
répercussions de la réglementation dans le but
de trouver un mécanisme permettant
d’évaluer l’incidence de ses activités de
réglementation sur la concurrence sur le
marché canadien et de la compétitivité des
institutions canadiennes. Aucun élément per-
tinent n’a encore été trouvé et le BSIF
commandera d’autres travaux de recherche
dans ce domaine complexe. Les résultats
seront communiqués lorsqu’ils seront
disponibles.

David Gourlay et
Wilma van Norden du
Groupe des institutions
financières à Vancouver
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RÉALISATIONS ET INITIATIVES

Le BSIF recouvre les dépenses qu’il engage
pour réglementer et surveiller les institutions
financières au moyen de cotisations annuelles
et maintenant, par le biais de droits
d’utilisateur. Les dépenses relatives à la sur-
veillance de régimes de retraite sont
recouvrées grâce aux droits annuels exigés des
répondants de régimes. On trouvera à
l’annexe 1 le détail des dépenses assumées en
1998-1999.

DROITS DE L’UTILISATEUR

Le règlement régissant les droits d’utilisateur a
été adopté en avril 1998. En décembre, le BSIF
a diffusé un communiqué pour informer les
intervenants que des droits d’utilisateur

RentabilitéRentabilitéRentabilitéRentabilitéRentabilité
NOUS PRÉCONISONS DES ÉCHANGES FRANCS ET OUVERTS AVEC LES PARTIES INTÉRESSÉES
SUR LES COÛTS ET LES AVANTAGES DE NOTRE MANDAT.

Pour tenir compte du besoin de rentabilité, le BSIF a appliqué certaines initiatives. Celles-ci visent à
permettre au Bureau de continuer d’offrir des services de qualité aux intervenants et de répartir
équitablement les coûts entre les institutions et les régimes de retraite surveillés.

seraient imposés à compter du 1er janvier 1999
à l’égard de certaines activités. Il précisait
également qu’une deuxième phase se
grefferait au programme de l’utilisateur-
payeur pour imposer des frais concernant
d’autres services. Ces frais devraient englober
des pénalités pour dépôt tardif ou information
erronée, de même que des droits d’utilisateur
pour les services demandés par les
administrateurs de régimes de retraite privés.
De même, cette phase permettra d’évaluer
l’équité des cotisations que le BSIF impose aux
institutions financières. Le communiqué
indiquait également que le BSIF envisagera la
possibilité d’imposer des droits ou des
cotisations supplémentaires pour recouvrer
directement auprès des institutions qui posent
des problèmes les frais additionnels rattachés
à des mesures de surveillance accrue.

NOUVEAU MODÈLE DE GESTION DES
ACTIVITÉS

Le processus de planification des activités a été
restructuré en 1998-1999. Grâce au Plan
stratégique du BSIF, des plans d’activités
globaux ont été mis au point pour tous les
centres de coût. Pour faciliter ce processus, un
nouveau logiciel de planification des activités
a été conçu et mis au point. Cette année (1999-
2000), le Bureau améliorera l’examen
trimestriel des plans financiers.

SYSTÈME DE COMPTE RENDU DU TEMPS

Une version améliorée du système de compte
rendu du temps a été mise au point en 1998-
1999. Les données recueillies serviront à
répartir le coût des activités de réglementation
et de surveillance entre les divers secteurs de
l’industrie (sous forme de cotisations versées
par l’industrie) et à appuyer le régime de

Martial Fortin, Jim Dolan et
Micheline Appolon du
Groupe de travail sur les
utilisateurs payeurs, à Ottawa
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l’utilisateur payeur, c’est-à-dire à vérifier les
frais actuels des services et à établir de
nouveaux droits.

À l’avenir, les données recueillies à l’aide du
système de compte rendu du temps seront
utilisées pour effectuer une vaste étude de la
méthodologie de recouvrement des coûts du
BSIF. Cette étude devrait s’amorcer en 1999-
2000.

CRITÈRES DE RENDEMENT

Le BSIF continue d’examiner les indices de
rentabilité suivants :

• le ratio des coûts de surveillance directs
et indirects, en dollars et en temps, sur
les actifs et(ou) les recettes de chaque
secteur de l’industrie;

• la comparaison des coûts avec ceux
d’autres instances.

Dans le cadre de ses efforts en vue d’établir
un mécanisme convenable de mesure de ses
répercussions sur la concurrence, le BSIF a
également cherché des façons de calculer les
coûts directs et indirects de réglementation et
de surveillance qu’assument les institutions et
les régimes de retraite qui doivent se con-
former aux initiatives du BSIF. Le Bureau
exécutera d’autres travaux de recherche
nécessaires dans ce domaine en 1999-2000.

Jean-Guy Lapointe (debout)
Mélanie Pilote et Denis Therrien de
la Division de l’actuarial à Ottawa

Danny Cooper, David Gourlay et
Gerry Stibbard de la Division de
l’actuariat à Toronto
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RÉALISATIONS ET INITIATIVES

EMPLOYEUR DE CHOIX

Les changements rapides qui surviennent
dans le secteur financier du Canada obligent
le BSIF à modifier sa structure organisa-
tionnelle et à améliorer ses méthodes de
travail et de gestion.

Ces changements ont suscité des possibilités
d’avancement et ont permis au personnel
d’assumer davantage de responsabilités et
d’accroître leur expérience. En insistant
davantage sur l’apprentissage continu, tant au
plan de la formation théorique que de l’acqui-
sition sur place, le BSIF continue de tendre
vers son objectif, c’est-à-dire devenir un
« employeur de choix ».

QualitéQualitéQualitéQualitéQualité
NOUS NOUS ENGAGEONS À AMÉLIORER LES CONNAISSANCES ET LES APTITUDES DE NOTRE
PERSONNEL, DE MÊME QUE LA QUALITÉ DE NOS PROCESSUS ET DE NOS SYSTÈMES, AFIN DE
RELEVER LES DÉFIS POSÉS PAR UNE CONJONCTURE QUI CHANGE RAPIDEMENT.

La Qualité renforcit et agit de point d’appui sur lequel reposent tous les autres objectifs stratégiques du
BSIF. Dans sa poursuite de la Qualité, le Bureau a entrepris un certain nombre d’initiatives énoncées ci-
après. Ces initiatives veulent permettre de faire un usage plus efficace des ressources humaines et de
mieux profiter des forces opérationnelles du BSIF et de son effectif.

Dans le cadre de cet objectif, un certain
nombre d’initiatives clés ont été appliquées.
D’abord, le BSIF a créé une structure
organisationnelle plus souple, il a réorganisé
la plupart de ses divisions et a affecté la
majorité de ses employés à des tâches
nouvelles ou sensiblement remaniées. Il a
modifié le rôle des divisions et créé des
groupes plus restreints. De même, il a fermé le
bureau de Winnipeg et réaffecté les tâches à
d’autres groupes. Le Bureau a créé le Secteur
du soutien spécialisé et y a intégré de
nouvelles fonctions et de nouveaux groupes
de spécialistes de l’industrie. Ces groupes
spécialisés devraient continuer de s’épanouir
pour satisfaire aux exigences changeantes du
BSIF.

Deuxièmement, le BSIF devient un véritable
organisme d’apprentissage et il offre une vaste
gamme de programmes de formation et
d’auto-apprentissage, étroitement liés aux exi-
gences de travail sur place, de recrutement et
de planification de carrière. Ces programmes
tentent de satisfaire aux besoins des employés
du BSIF dans les domaines techniques et non
techniques.  Le Bureau a majoré son budget
de formation et il s’est engagé à offrir au
moins cinq jours de formation par année à
chaque employé.

Troisièmement, le BSIF encourage un style
de gestion fondé sur l’encadrement et la facili-
tation. Grâce à la taille restreinte des divisions,
les gestionnaires peuvent maintenant
travailler de façon plus active avec leurs
collaborateurs. Les responsabilités sont mieux
définies dans l’ensemble du Bureau et les

Hélène Roberge, Louise Desjardins
et Russell Yeoman de la Division
du perfectionnement professionnel
et formation
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documents d’engagement à l’égard des buts
sont couramment utilisés aux fins de
planification. De même, les valeurs du BSIF,
c’est-à-dire l’engagement, le travail d’équipe,
le professionnalisme et l’intégrité, ont été
étoffées et intégrées à nos activités courantes.

GESTION DES RESSOURCES HUMAINES

Pour établir le lien entre la gestion des
ressources humaines et le Plan stratégique du
BSIF, le Bureau a établi un plan à moyen
terme intitulé Votre vision - notre mission qui
prévoit des liens et une orientation pour as-
surer l’évolution soutenue des programmes
des ressources humaines.

La mobilité des employés entre les secteurs
et les divisions a été facilitée grâce à la nomi-
nation de personnel de gestion à des niveaux
plutôt qu’à des postes. Un programme de ro-
tation a été mis en oeuvre. Le Programme de
gestion de carrière, qui permet de recruter de
nouveaux employés directement dans les
universités et de gérer les premières étapes de
leur carrière grâce à des activités de formation
externes et en cours d’emploi, a été amélioré
par l’ajout de participants et le raffinement du
programme.

Vu l’accent accru placé sur la gestion du
rendement, le processus d’évaluation du
rendement a été amélioré et le principe de la
rémunération au rendement a été implanté à
tous les niveaux du Bureau avec date de prise
d’effet au 1er avril 1999 d’après le rendement
de 1998-1999.

Un projet visant à établir des profils de
compétence pour tous les postes du BSIF a été
mis sur pied et devrait être achevé au cours
des deux à trois prochaines années. Les profils
de compétence devraient permettre au BSIF de
recruter plus facilement des candidats, à
l’interne et à l’extérieur, pour doter des postes
vacants.

Le BSIF a exécuté un vaste sondage d’opinion
auprès des employés en 1997 en vue d’effec-
tuer une analyse comparative aux fins de
l’évaluation périodique de la satisfaction des
employés du BSIF. Depuis, un comité
consultatif des employés a formulé des
recommandations visant à apporter des

améliorations au BSIF pour donner suite aux
résultats du sondage. Les travaux concernant
le prochain sondage, prévu pour la fin de
1999, sont amorcés. Les résultats de ce sondage
seront intégrés au rapport annuel de 1999-
2000.

ENTENTES SUR LES NIVEAUX DE SERVICE

Dans le cadre des activités d’élaboration de
normes et de critères de rendement au BSIF, la
Division de la technologie de l’information (TI)
a commencé à conclure des ententes sur les
niveaux de service (ENS) avec d’autres divi-
sions « clientes ». La Division de la TI a
déterminé 10 services de base qu’elle est en
mesure d’offrir, compte tenu des ressources
dont elle dispose. Pour chacun de ces services,
des niveaux de service précis ou normes ont
été établis et jumelés à des mécanismes de
suivi et à des outils de mesure.

En 1999-2000, la Division de la TI conclura
des ENS avec toutes les divisions du BSIF; elle
débutera par un projet pilote au cours des
deux premiers trimestres et y intégrera tout le
Bureau aux deux derniers. Le processus
d’implantation comprendra la négociation
avec des divisions ou des secteurs pour
déterminer les services et(ou) les niveaux de
service; des séances de sensibilisation auprès
de tous les employés du BSIF; l’application
d’outils et de rapports pour mesurer le
rendement; et l’amélioration constante de la

Rachel Grégoire, Michel Poirier
(debout), Arminda Serpa et
Marc Soulière de la Division de
la gestion des ressources
humaines à Ottawa
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prestation des services. Les ENS seront révisées
et renégociées une fois l’an dans le cadre du
processus de planification des activités du
BSIF.

PRÉPARATIFS INTERNES EN VUE DE L’AN 2000

Comme il a déjà été indiqué dans le rapport,
le BSIF a encouragé et appuyé les efforts des
institutions financières canadiennes en vue de
se préparer pour l’an 2000. En outre, le Bureau
se prépare lui-même à l’an 2000. Un groupe de
travail de l’an 2000 a été mis sur pied pour
élaborer et mettre à l’essai son plan de reprise
des activités. Ce plan traite des mesures que
devra appliquer le Bureau pour reprendre ses
activités à la suite d’une éventuelle rupture du
service découlant d’une panne attribuable au
passage à l’an 2000. Il précise les services
essentiels, de même que les ressources, entre
autres humaines et financières, requises pour
offrir ces services en période de crise.

Le BSIF a remis au Conseil du Trésor un
rapport dans lequel il indique que son infra-
structure interne de technologie de
l’information est conforme à l’an 2000.

BASE DE DONNÉES INTÉGRÉES

Des progrès appréciables ont été enregistrés
en 1998-1999 au chapitre de l’élaboration

d’une base de données non financières ou
intégrées sur toutes les institutions financières
fédérales, pour compléter les rapports finan-
ciers et les applications de bases de données
d’analyse.

Cette base de données, dont l’achèvement
est actuellement prévu pour l’automne 1999,
permettra à l’ensemble du Bureau d’avoir
rapidement accès à des données générales
précises et elle remplacera certains systèmes
électroniques et manuels autonomes (souvent
dédoublés) à accès limité. La valeur de cette
application est déjà évidente : qu’il suffise de
mentionner l’enregistrement de toutes les
activités importantes (comme les constitutions
en société, les fusions, les changements de
raison sociale et les dissolutions) qui influent
sur les institutions. Elle alimente également
d’autres systèmes internes, dont le Système de
compte rendu du temps, et certains critères de
rendement utilisés par le Bureau.

CRITÈRES DE RENDEMENT

Pour évaluer des éléments importants de la
qualité, le BSIF continuera de parfaire deux
critères :

• La satisfaction des employés, qui sera
évaluée au moyen d’un deuxième
sondage d’opinion auprès des employés,

Carole Gagnon, Jeff Miller, Helen McDermott et
Marc-André Gaudreau de la Division de l’analyse
financière et de la gestion des données à Ottawa
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prévu pour la fin de 1999. Les résultats
du sondage feront l’objet d’une analyse
comparative par rapport au premier
sondage effectué en 1997.

• L’obtention des compétences
fondamentales sera mesurée lorsque des
profils de compétence auront été établis
pour des postes précis du Bureau. Les
services d’experts-conseils de l’extérieur
ont été retenus pour participer à ce
projet. Les premières étapes, la création
d’un dictionnaire de compétences du
BSIF et la mise au point des
compétences fondamentales pour les
adjoints administratifs et la Division des
régimes de retraite privés, seront
achevées en 1999-2000.

Un troisième critère d’évaluation de la
qualité, l’indice de la qualité du service
externe, visait à évaluer les réponses du BSIF
aux demandes de services, d’interprétation et
d’approbation à l’extérieur du processus
général de surveillance. L’application de ce
critère a été reportée jusqu’à la mise en œuvre
d’un programme de rationalisation de certains
volets du processus d’enregistrement et
d’approbation, dans la foulée de la
recommandation du Groupe de travail
MacKay.

Yves Quinty, Carol Deavy et
Eric Boisvert (assis) de la
Division de la technologie de
l’information à Ottawa

Judy Orlando (ebout) et Narinder
Aujla du groupe des institutions
financières à Vancouver



34

BUREAU DE L’ACTUAIRE EN CHEF

Le Bureau de l’actuaire en chef exécute des
tâches sensiblement différentes de celles des
autres secteurs du BSIF. Plutôt que de jouer un
rôle de réglementation ou de surveillance, il
offre des services actuariels pour toute une
gamme de programmes d’assurance et de
régimes de retraite publics, notamment le
Régime de pensions du Canada, le régime de
la Sécurité de la vieillesse, et des régimes de
retraite et de prestations à l’intention des
fonctionnaires fédéraux, des membres des
Forces canadiennes et de la Gendarmerie
Royale du Canada, des juges fédéraux, et des
députés et sénateurs.

Le Bureau de l’actuaire en chef prépare les
rapports actuariels prévus par la loi au sujet
de la situation financière des régimes et il offre
aux ministères compétents des conseils
actuariels sur la conception, le provisionne-
ment et l’administration de ces régimes. Parmi
ses clients, mentionnons Développement des
ressources humaines Canada, le ministère des
Finances, le Conseil du Trésor, Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada, les

Forces canadiennes, la GRC et le ministère de
la Justice.

En décembre 1998, le Dix-septième rapport
actuariel sur le RPC a été déposé au Parlement.
Il a ensuite été officiellement examiné par un
comité de trois actuaires indépendants
chevronnés qui ont diffusé leur rapport en
avril 1999. Ces deux rapports confirment que
les modifications comprises dans le projet de
loi C-2 ont permis de stabiliser la situation
financière du RPC.

Des rapports actuariels prévus par la loi ont
été achevés à l’égard de plusieurs régimes du
secteur public, notamment le Quatrième
rapport actuariel sur le Programme de la
sécurité de la vieillesse. En outre, le Bureau de
l’actuaire en chef a participé activement à
l’évaluation des répercussions financières et
administratives de modifications importantes
proposées aux régimes de retraite de la
fonction publique, des Forces canadiennes et
de la GRC.

John Kmetic (debout), Jean-Claude
Ménard et Michel Montambeault du
bureau de l’actuaire en chef


